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Félix Leclerc monte la garde 
à l’entrée de son île
Le grand poete Félix Leclerc a légué à ses 
enfants, Nathalie et Francis, l'amour de son 
pays et de son île. C'est ainsi que l a 
immortalise le sculpteur Raoul Hunter A-3

LE GOUVERNEMENT

Ciaccia resterait, mais rien 
n’est certain pour Paul Gobeil
Au bureau de Bourassa, on croit que le 
ministre Ciaccia annoncera ce matin qu’il reste 
en politique, mais on n'est pas aussi certain 
des intentions du ministre Gobeil A-2

LE QUEBEC

Les BPC sont en route 
pour l'Angleterre
Après les tergiversations de la veille, les 
15 premiers conteneurs de BPC ont 
finalement quitté Samt-Basile-le-Grand, 
hier, pour le pays de Galles. C-16

La Cité écologique dispense 
un enseignement efficace
Une enquête menée dans cette commune 
confirme que l'enseignement dispensé aux 
enfants est conforme aux normes du 
ministère de l'Éducation B-12

LES SPORTS

Québec privé de Gillis pour 
une période indéterminée
Atteint du syndrome de Guillain-Barré, le 
centre Paul Gillis pourrait rater le camp 
d’entraînement et une partie de la 
prochaine saison des Nordiques S-4

LES ARTS

Plus de 50 pays participeront 
au Festival des films du monde
Déjà 221 longs métrages sont inscrits au 
FFM qui s'ouvrira le 24 août à Montréal. 
Plusieurs proviennent de pays qu'on 
connaît peu, telle la Mongolie B-9

L'EDITORIAL

Otages: une ou deux choses 
à ne pas oublier
Les otages sont une monnaie d échange 
pour les terroristes. Pour être pris au sérieux, 
les ravisseurs en libèrent un ou exécutent 
l autre. Ce qu a oublie Israël. B-10
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LA METEO

Nuageux aujourd'hui avec éclaircies 
Averses ou orages dispersés Maximum de 
près de 25 Demain: nuageux avec 
éclaircies et averses ou orages S-16

Le CHUL a recours à une injonction pour sauver une vie
Lejeune Pierre Plourde. 11 ans. de Saint-Gilles de 
Lotbinière, pourra continuer, grâce à une injonction, à 
recevoir des transfusions sanguines au Centre hospitalier de 
l’université Laval (CHUL), malgré les objections de sa mère 
qui est témoin de Jéhovah.

par DAMIEN GAGNON
LC SOLEIL

Pour le CHUL, les transfusions 
sanguines ont permis de sauver

la vie de l’enfant qui doit subir 
une autre intervention chirurgi­
cale aujourd’hui.
Ainsi en a decide le juge Henri 
Lame de la cour supérieure en

ajournant, hier, à 9h ce matin, 
les audiences sur ce cas bien 
particulier. Le juge Lame a pro­
longe jusqu'à 19h aujourd'hui 
l’injonction provisoire emise en 
fin de semaine par le juge 
Claude Jourdain, à la demande 
du CHUL. Cette injonction de­
vait prendre fin hier, à 17h 

Le jeune Plourde a ete vio­
lemment frappe par une voiture

samedi matin alors qu'il était en 
mobylette 11 a subi une fracture 
du crâne et de multiples frac­
tures aux deux jambes La mère 
de l’enfant, Mme Leonette 
Plourde. a raconte au représen­
tant du SOLEIL, qu elle s’est 
objectee, des son amvee à l’hôpi­
tal, que l'on donne des transfu­
sions sanguines a son enfant 
qui, comme elle, est témoin de

Jehovah Selon leurs croyances, 
les témoins de Jehovah ne peu­
vent recevoir de transfusions 
sanguines
La vie de l'enfant

Dans un affidavit (declara­
tion sous serment), les docteurs 
Tim Allen et Paul Poncelet affir­
ment que l'enfant serait mort

Suite A-2. CHI L..

Intervention du gouvernement fédéral en Cour suprême

Chantal Daigle devra poursuivre 
sa grossesse jusqu’au jugement
OTTAWA-La Cour suprême du Canada entendra mardi 
prochain l'appel logé par Chantal Daigle visant à lever 
l'iryonction lui interdisant de se faire avorter. Et cette fois, 
le Procureur général du Canada, le ministre Doug Lewis, 
interviendra dans la cause, contestant lui aussi la décision 
des tribunaux québécois.

par PIERRE-PAUL NOREAU 
LE SOLEIL

Les cinq juges de la Cour suprê­
me réunis exceptionnellement

L’exécution 
de l’otage 
Cicippio 
est reportée 
de 48 heures
BEYROUTH (AFP, AP) — 
L’Organisation de la justice 
révolutionnaire (OJR), qui 
a menacé d’exécuter l'otage 
américain Joseph James 
Cicippio, a reculé hier de 48 
heures un ultimatum fixé la 
veille, tandis que 
l'Organisation des 
opprimés dans le monde a 
démenti avoir menacé 
d'exécuter l’otage britannique 
Terry Waite au cas où le 
cheikh chiite libanais Abdul 
Karim Obeid ne serait pas 
libéré par Israël.

Dans un communiqué ma­
nuscrit en arabe parvenu, hier 
soir, au bureau d’une agence de 
presse occidentale à Beyrouth, 
l’OJR a annoncé le « report uni­
quement de 48 heures non re­
nouvelable de la date de l’exé­
cution » de Joseph Cicippio, 
sans toutefois préciser cette 
date.

L’OJR avait menacé lundi 
d’exécuter son otage si cheikh 
Abdel Karim Obeid, un dignitai­
re du Hezbollah pro-iranien en­
levé vendredi au Liban sud par 
un commando israélien, n’était 
pas libéré hier avant 18H00 lo­
cales. Le nouveau message de 
l’OJR a été diffusé à Beyrouth 
un peu plus de deux heures 
après l’expiration de cet 
ultimatum.

L’organisation clandestine, à 
la rhétorique similaire à celle 
des intégristes pro-iraniens, af-

Suite A-2, Otages...

pendant la période estivale 
n’ont pas été long hier à accep­
ter d'entendre cette cause oppo­
sant Mme Daigle et son ex-ami 
Jean-Guy Tremblay. Les procu­
reurs des deux parties ayant ac­
cepté de plaider en même 
temps la question de l’injonc­
tion interlocutoire et le mérite 
de la cause, il n’y a eu aucun 
débat sur la procédure. La déci­
sion a donc été rendue par les 
juges après seulement quelques 
minutes de délibération hier 
matin.

Le délai d'une semaine d'ici 
à l’audition est jugé très raison­
nable dans les circonstances, de 
l’avis des avocats de deux par­
ties qui se félicitent de pouvoir 
étayer leur argumentation jus­
qu’au plus haut tribunal du 
pays. L’intervalle d’une semai- - 
ne permet à la Cour de se pré­
parer et surtout de réunir le 
plus grand nombre possible de 
juges. Selon les procureurs, 
compte tenu de l’exceptionnelle 
importance du sujet, il se pour­
rait même que les neuf juges de 
la Cour suprême participent à 
l’audition.
Moins avancée

Selon Me Daniel Bédard qui 
représente Chantal Daigle, cet­
te dernière a encore un peu de 
temps devant elle pour obtenir 
l'avortement qu’elle désire. Me 
Bédard soutient en fait qu’il y a 
eu confusion de la part des mé­
dias sur le stade de la grossesse 
de sa cliente.

« Mme Daigle commencera 
sa 24e semaine de grossesse le 
20 août » a d’abord dit Me Bé­
dard. « Elle n’est donc pas dans 
sa 22e semaine actuellement. » 
Mais Me Bédard a lui-même a- 
jouté à la confusion en étant in­
capable de dire quel était le 
stade actuel, ajoutant même en 
anglais un peu plus tard, que sa 
cliente finira sa 24e semaine le 
20 août.

Quoi qu’il en soit, l’avocat est 
persuadé que «justice lui sera 
rendue à temps. « Cela signifie 
que les juges se prononceront à 
son avis avant le 20 août, per­
mettant ainsi à Chantal Daigle 
de se rendre aux Etats-Unis 
pour obtenir son avortement, 
puisque une telle intervention 
n’est normalement pas prati-

Suite A-2, Daigle...

Autre texte en page C-3 Autres textes et 
photos aux pages 

A-6, A-7 et A-8

En quittant la Cour suprême, hier, l'avocat de Chantal Daigle a été accosté par des sympathisantes pro-vie 
qui lui ont offert des cadeaux pour le bébé qu elles esperent que Chantal Daigle sera forcée d'avoir
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Le dollar canadien est à son 
plus haut niveau depuis 9 ans
OTTAWA (PC) — Le dollar du Canada a atteint hier son 
plus haut niveau depuis presque neuf ans. Une telle situation 
rend les vacances aux Etats-Unis plus économiques mais 
réduit les profits des exportateurs.

Selon les cambistes, ce sont la 
poigne solide du gouverneur de 
la Banque du Canada, M. John 
Crow, sur les taux d'intérêt et la 
chute des coûts de l’emprunt 
aux Etats-Unis qui ont fait bon­
dir le dollar sur les marchés des 
changes.

« Ces facteurs ont tout sim­
plement projeté le dollar cana-

Le dollar qui monte
Valeur du dollar canadien, en 

monnaie américaine, à la fermeture 
des marches du 10 au 31 juillet

dien à travers le toit », a dit M 
Barry Davenport, vice-prési­
dent, change étranger, à la Ban­
que de Montréal.

Au cours de la journée de 
mardi, le dollar a grimpé jus­
qu’à 85.16 cents US, soit à son 
niveau le plus élevé depuis oc­
tobre 1980, alors qu’il avait at­
teint 86.07 cents US.

La Banque du Canada, affir­
maient les changeurs, est inter­
venue en force sur les marchés 
des changes pour limiter la 
hausse de notre dollar, mais no­
tre devise a finalement terminé 
la journée à 85.12 cents US, en 
hausse au regard de son niveau 
de 84.69 cents US, à la fennetu- 
re lundi.

La montée prononcée du dol­
lar a aussitôt suscité les deman­
des de l’opposition en faveur 
d’une diminution des taux d’in­
térêt et a fait grimacé les 
exportateurs.

L'Association canadienne 
des exportateurs évalue que 
chaque hausse d'un cent de no­
tre dollar face au dollar des

Etats-Unis coûte aux entre­
prises canadiennes $1.3 mil­
liard en perte de profits.

« Si nous continuons au 
rythme actuel, ce sera l'emploi 
qui sera finalement touche dans 
notre pays », a affirmé M. Clem 
Srour, porte-parole de 
l'association.

Quand notre dollar est en 
hausse, les vacances aux Etats- 
Unis coûtent moins cher, ainsi 
que les oranges et la machine­
rie. Mais en même temps le 
bois, le poisson et le minerai 
que nous exportons coûtent 
plus cher aux Etats-Unis et 
dans les autres pays.
Baisse aux Etats-Unis

L’an dernier, les exporta­
tions du Canada, compte tenu 
des facteurs saisonniers, ont re­
présenté $137.3 milliards et 
équivalaient à 30 % de la pro­
duction. F’Ius des trois quarts de 
nos exportations vont aux 
Etats-Unis.

Les membres de l’opposition 
aux Communes rejettent cette 
montée en fléché de notre dol­
lar sur la politique de maintien 
des taux d’intérêl a un niveau 
élevé que pratique M. Crow

Suite A-2, Dollar...
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La direction de Steinberg recommande à 
ses actionnaires d’accepter l’offre d’Oxdon
MONTRÉAL — Le conseil d’administration de Steinberg a 
recommandé hier aux actionnaires d’accepter l'offre d'Oxdon 
si Socanav et la Caisse de dépôt n'augmentent pas leur 
mise.

\ mm(
t ji f:

Thomas Cicippio, frère de Jo­
seph, l'otage américain détenu au 
Liban et menacé d'exécution, 
s'est réjoui hier du sursis de 48 
heures annoncé par ses 
ravisseurs

par HÉLENE BARIL
LE SOLEIL

« À défaut de toute offre con­
currentielle ou d'une augmenta­
tion de la contrepartie offerte 
aux actionnaires en vertu de 
l’offre CAS (Corporation d'ac­
quisition Socanav-Caisse), le 
conseil d’administration recom­
mande aux porteurs d'actions

ordinaires et d’actions subal­
ternes de classe A de la compa­
gnie de déposer leurs actions en 
vertu des offres modifiées d'Ox­
don », ont résolu à l’unanimité 
les 12 membres du conseil.

Même si elle a été haussée 
de $51 à $53, l’offre d’Oxdon 
pour les actions non votantes a 
encore été jugée « inadéquate » 
par la firme Scotia McLeod, les 
conseillers financiers du conseil

d'administration.
Les administrateurs qui ne 

sont pas membres de la famille 
Steinberg ont encore une fois 
déploré « ce qui continue d'étre 
une substantielle différence » 
entre le prix offert pour les ac­
tions votantes ($75) et les ac­
tions non votantes ($53).

Toutefois, les administra­
teurs sont d'avis que les déten­
teurs d'actions non votantes ne 
pourront peut-être pas obtenir 
un meilleur prix d'Oxdon ou de 
Socanav et qu’ils doivent donc 
accepter l’offre d’Oxdon.

Socanav et la Caisse de dé­
pôt n’ont offert que $51 pour les

Suite A-2, Steinberg...
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Pendant que John Ciaccia aurait décidé de rester

L’incertitude demeure concernant l’avenir de Paul Gobeil
Au bureau du premier ministre Robert Bourassa, on croit que le 
ministre de l'Energie, M. .John Ciaccia, annoncera ce matin qu'il 
reste en politique, mais on n’est pas aussi certain des intentions 
précises du ministre F’aul Gobeil. des .Affaires internationales.

par JACQUES DUMAIS 
Lt SOLEIL

LE SOLEIL apprenait, hier, que 
M Gobeil dira a ses collègues du 
conseil des ministres, cet après-

midi, qu’il ne sollicitera pas un 
deuxieme mandat de l’électorat de 
Verdun parce que, à l’instar du 
ministre Pierre MacDonald, il veut 
retourner dans un secteur privé 
plus rémunérateur M Gobeil est 
celui que les syndicats ont dé­

nommé le pere de l’État-Provigo 
au sein du cabinet Bourassa.

Dans l’entourage du premier 
ministre, le cas Gobeil demeure 
une inconnue. « Une journée, il dit 
qu’il s’en va et le lendemain, il 
prétend le contraire ». Au cabinet 
du ministre, on confirmait que M. 
Gobeil sera à Québec aujourd’hui, 
mais on manifestait une certaine 
surprise face a cette rumeur de 
son retrait de la vie politique

Un porte-parole de M. Bouras­
sa classe M. Gobeil parmi le trio 
des incertains. Les deux autres se­
raient MM. MacDonald, de l’In­
dustrie. du Commerce et de la 
Technologie, et Pierre Paradis, 
des Affaires municipales. On esti­
me que le premier va se retirer, 
maigre des pressions pour qu’il 
reste dans sa circonscription de 
Robert-Baldwin. Quant au minis­
tre et député de Brome-Missis-

quoi, il poursuit actuellement sa 
réflexion en vacances.

Au bureau de comté du minis­
tre Ciaccia. par ailleurs, on tenait 
mordicus a la confidentialité de sa 
décision jusqu'à ce matin. Seul 
ministre anglophone qui n’ait pas 
quitté le cabinet Bourassa après 
l’adoption, en décembre dernier, 
de la loi 178 sur l’affichage exté­
rieur unilingue francophone, M. 
Ciaccia a, depuis pour cette même

raison, eu maille a partir avec la 
minorité linguistique du Québec.

Quoi qu’il en soit, les dernières 
incertitudes ministérielles seront 
bientôt dissipées puisque le pre­
mier ministre jongle avec deux 
dates plus rapprochées que prévu 
pour déclencher les élections : le 9 
ou le 16 août, en vue d’un scrutin 
général le 25 septembre ou le 2 
octobre...

guites de la première page

Daigle...
quee au Quebec apres la 20e semaine. Mais « tout le monde est consci­
ent de toute maniéré que des femmes ont eu des avortements dépassé 
la 24e semaine » a tenu à ajouter Me Bédard.

Celui-ci a d'autre part explique qu’il n’était pas possible dans ce 
cas-ci de plaider séparément l'injonction et le mérité de la cause. Lever 
l’interdiction aurait rendu théorique l’etude des droits du pere et du 
foetus par rapport à ceux de la mère. Or. dans la cause Borowski sur les 
droits du foetus, la Cour suprême a déjà refusé une premiere fois de se 
pencher sur une situation théorique.

Me Henri Kelada qui défend les intérêts de Jean-Guy Tremblay a 
explique de son côté, qu’il ne cherche nullement à tirer profit des délais 
dans ce dossier. « On ne cherche ni a compliquer les choses, ni à 
compliquer les procédures. Chaque semaine rend la chose plus difficile 
pour Mme Daigle. »

La chose est terriblement sérieuse et aura un impact majeur sur les 
Canadiens et sur le Parlement, a analysé Me Kelada, rappelant que le 
premier ministre Brian Mulroney a déjà lui-même fait valoir qu’il atten­
dait la décision de la Cour suprême pour agir à l’automne.
Interventions

Outre les deux parties en cause, sept autres groupes pro-vie et 
pro-choix ont obtenu hier la permission d’intervenir dans la cause, 
incluant le Procureur général du Canada. Il s'agit dans ce dernier cas 
d’une surprise.

Le gouvernement fédéral plaidera que la cour d'appel du Québec a 
erré en se basant sur le droit provincial pour prohiber l’accès à l’avorte­
ment. Il s’agit d’une compétence exclusive du Parlement du Canada, a 
argué le ministre de la Justice, Doug Lewis, hier en fin de journée. 
Celui-ci s’est bien défendu cependant de se ranger dans le clan Daigle, 
même si techniquement l’argumentation développée par le fédéral fa­
vorise clairement la position de cette dernière.

Les représentants du Procureur général auront quinze minutes pour 
faire valoir leur point lors de l’audition de mardi. Ceux des six groupes 
de pression sont quant à eux limités à un plaidoyer de dix minutes. Il y 
a trois groupes pro-choix, soit la Ligue canadienne pour le droit à 
l’avortement, l’Association canadienne des libertés civiles et le Fonds 
d’action et d’éducation pour les femmes, Les trois autres s'opposent à 
l’avortement, soit Médecins pour la Vie, Campagne-Coalition pour la 
vie et Real Women.

Les deux principaux intéressés, soit Mme Daigle et M. Tremblay 
n'étaient pas présents hier à Ottawa pour cette etape du processus.

CHUL...
s'il n'avait pas reçu de sang. Le Dr Allen (urgentologue) qui a reçu 
l’enfant a l'urgence précise que le jeune Plourde risquait une amputa­
tion des deux jambes. Il était dans un état de choc sévere Présentement 
aux soins intensifs, il est intube et il a besoin d'un appareil respiratoire.

Quant au chirurgien, le Dr Paul Poncelet, il est d’avis que l'arrêt des 
transfusions sanguines signifierait dans le meilleur des diagnostics que 
l'enfant perdrait la jambe gauche et dans le pire, la vie. Durant le temps 
passé a l’urgence et à la salle d'operation, l'enfant a reçu neuf transfu­
sions sanguines

Les médecins du CHUL ont réussi à sauver la jambe droite du jeune 
Pierre. Une autre intervention chirurgicale à lieu aujourd'hui pour lui 
sauver la jambe gauche Dans les jours qui viennent, les médecins 
estiment que l’enfant aura besoin de six autres transfusions sanguines.

Soulignons que la loi sur la protection de la santé publique, dans le 
cas d'un enfant mineur, permet a un hôpital d’obtenir une injonction 
pour qu’il reçoive les soins requis. La Direction de la protection de la 
jeunesse à d'ailleurs donné raison au CHUL

L’avocat du CHUL, Me Louis Rochette, a fait valoir que selon plu­
sieurs jurisprudences, la protection de la vie d'un enfant passe avant la 
liberté de religion des parents. A son avis, la liberté de religion compor­
te des limites qu’il faut savoir respecter 
La peur du sida

L’avocat de Mme Plourde, Me Rémi Taschereau a soutenu quant à 
lui que les transfusions sanguines comportaient d’énormes risques qui 
pouvaient conduire à la mort, faisant allusion au sida. Il a fait témoigner 
un médecin omnipraticien, le Dr Richard Beaupré qui a travaillé pen­
dant neuf ans à l'urgence du centre hospitalier Chauveau et deux ans à 
Saint-François d'Assise.

Maintenant omnipraticien au centre François-Charon. le Dr Beaupré 
a soutenu qu’il y avait bien d'autres moyens que les transfusions san­
guines pour sauver la vie d'un patient II a affirme, apres avoir examiné 
le dossier médical de l'enfant, que ce dernier n’aurait pas eu besoin de 
transfusions de sang. Sa tension, dit-il, était stable. Toutefois, il a 
precise qu'en dehors des transfusions sanguines, les médecins du 
CHUL avaient fait les choses correctement.

Au cours de son témoignage, le Dr Beaupré a affirmé que les transfu­
sions sanguines sont devenues une mode dans les hôpitaux du Quebec. 
La personne qui en reçoit, dit-il, risque pourtant d’attraper des 
microbes qui peuvent être mortels.

Steinberg...
actions non votantes. Le tandem n'a pas l’intention d'augmenter la 
mise, parce qu'il est convaincu que l’offre d'Oxdon ne peut pas réussir

En vertu d’une entente exclusive conclue avec la succession de Sam 
Steinberg. Socanav et la Caisse de dépôt sont assurées d'obtenir 55.5 % 
des actions votantes et 9.6 % des actions non votantes Un autre bloc 
d’actions non votantes, équivalant a 2.2 %, appartient individuellement 
à deux des soeurs Steinberg et pourrait s'ajouter à la récolte de Soca­
nav et la Caisse pour faire 11.8%. Dans ce cas, Oxdon ne remplirait 
aucune des deux conditions de son offre, à savoir d'obtenir 90 % de 
chacune des categories d’actions.

Hier, le porte-parole de Socanav, M. Serge Leclerc, n’était pas en 
mesure de préciser si ce bloc de 2.2 % était une prise assurée pour 
Socanav et la Caisse.

Par ailleurs, le prospectus de la Corporation d’acquisition Socanav- 
Caisse prévoit que si Socanav échoue dans sa tentative de trouver le 
financement bancaire résiduel de $330 millions qu'il lui faut pour réali- 

I ser la transaction, la Caisse lui prêtera la somme requise Dans ce cas 
| cependant, Socanav devra se retirer de la transaction et la Caisse, ou 

une personne désignée par elle, reprendra les actions de Steinberg 
moyennant un dédommagement de $1,000.

Selon M Leclerc, cette éventualité est tout à fait hypothétique et les

f

avocats l’ont incluse dans le prospectus « pour faire une offre en béton 
armé dans le but de sécuriser les actionnaires ».

« C’est pour faire savoir aux actionnaires que la transaction se réali­
sera peu importe ce qui arrive », a dit M. Leclerc.

Selon lui, Socanav a déjà entrepris toutes les démarches pour obte­
nir le prêt de $330 millions et il n’y pas de raisons qu’elle ne l’obtienne 
pas.

Dans sa recommandation d’hier, le conseil d’administration de 
Steinberg a tenu compte du fait qu’il n’est pas certain que les offres 
d’Oxdon et de Socanav soient menées a terme et que les actionnaires 
qui accepteront l’offre d’Oxdon auront le temps d’accepter celle de 
Socanav si Oxdon décide de ne pas compléter la transaction.

S’ils suivent la recommandation du conseil, les actionnaires ont 
jusqu'au 11 août à 1 h pour déposer leurs actions.

L’offre de Socanav et de la Caisse est valide jusqu’au 22 août a 16 h.

Dollar...
dans le but de ralentir la croissance économique et de lutter contre 
l’inflation.

« Il est carrément évident que les taux d’intérêt en vigueur chez nous 
sont beaucoup trop élevés », a souligné M. Lome Nystrom, critique du 
NPD pour tout ce qui regarde les activités financières.

Craignant l’éventualité d'une récession, la banque centrale des 
Etats-Unis a permis cette semaine que les taux d’intérêt reculent d’un 
autre cran dans ce pays, alors que M. Crow a maintenu les coûts de 
l’emprunt à un haut niveau au Canada.

Ce changement a accentué l’écart entre les taux d’intérêt a court 
terme en vigueur dans les deux pays à l’a porté à 4.52 points de 
pourcentage, soit une difference considérable.
Flambée non terminée

« Quand notre gouvernement se réveillera-t-il et admettra-t-il que la 
possibilité d’une récession est à notre porte ». a déclaré M. Jim Peter- 
son, critique libéral en matière d’industrie, en demandant la diminution 
des taux d’intérêt.

La politique monétaire actuelle équivaut à un suicide tout en pénali­
sant les Canadiens, a-t-il ajouté.

Des taux d'intérêt élevés rendent le dollar du Canada plus attrayant 
pour les investisseurs étrangers, comme les fonds de retraite, les ban­
ques et les courtiers qui cherchent toujours à obtenir un meilleur 
rendement pour leur argent.

Certains cambistes étaient d’avis que cette flambée de notre dollar 
n’est pas encore terminée.

« Si l’écart entre les taux d’intérêt continue d’augmenter, on s’arra­
chera encore plus le dollar canadien », a pour sa part noté M. Bob 
Jarrett, vice-président émérite, change étranger et métaux précieux, de 
la Banque de Nouvelle-Ecosse.

Otages...
firme avoir pris cette décision « à l’invitation d'amis, à la suite d’appels 
sincères et en raison de certains facteurs qui nous sont propres, ainsi 
que de l’appel émouvant de l’épouse » de Joseph Cicippio.

« Ceux qui sont aux postes de responsabilité doivent savoir que toute 
autre tentative pour arracher un nouveau report sera inutile. Il leur faut 
saisir cette dernière chance et agir de leur côté », ajoute le commu­
niqué.

Âge de 58 ans, père de sept enfants, M. Cicippio avait été enlevé le 12 
septembre 1986 sur le campus de l’Université américaine de Beyrouth 
(AUB). dont il était le chef comptable

Son épouse, Elham, avait lancé dans l'après-midi un appel « à la 
clémence et à la pitié des ravisseurs », les « conjurant » de revenir sur 
leur décision, dans une conférence de presse tenue dans le secteur 
chrétien de Beyrouth

« Je suis sûre qu'en ces minutes cruciales personne ne me comprend 
mieux que l’epouse de cheikh Obeid, qui a été enlevé par Israël, et je lui 
demande de m’aider», avait-elle dit.
Démenti

Pour sa part, l’Organisation des opprimés dans le monde a affirmé 
dans un communiqué remis au journal beyrouthin An Nahar « L’utili­
sation de notre nom pour menacer de tuer Terry Waite constitue un 
acte hostile et frivole ».

Le communiqué a été déposé un quart d’heure avant l’expiration de 
l’ultimatum — à minuit — fixé auparavant par un correspondant anony­
me, annonçant à une radio de Beyrouth que l’émissaire de l'Église 
anglicane serait tué à cette heure si le cheikh Obeid n’était pas libère.

« Nous adressons une mise en garde aux opportunistes et aux trans­
gresseurs pour qu’ils n’entrent pas dans la voie du mensonge envers 
l’opinion publique mondiale en utilisant le nom de notre organisation a 
des fins malintentionnées », affirme ce communiqué, qui n’était accom­
pagné d’aucun document d’authentification.

L'Organisation des opprimés dans le monde avait remis lundi un 
communiqué et une bande vidéo à une agence de presse occidentale 
montrant ce qu’elle présentait comme l’execution du colonel américain 
Williams Higgins. Elle affirmait l avoir tué parce que le cheikh Obeid, 
enlevé vendredi par Israël avec deux compagnons, n'avait pas été 
libéré.

VOTRE PELOUSE
I.K SOI.FIL en rollnbnralinn avec l'A huit i ali nn qurhecoine des technique* de 
l’eau, cou* présente le* précision* d'arrosage de* pelouse* pour de* 
municipalité* de la grande région de Québec.

LF.GESOF.: Interdiction (Xi Arrosage de I h recommandé (li Arrosage non 
recommandé l\R) Arrosage de 2 h recommandé (2)
Renseignements supplémentaires: Jean-Sylcain Saucier, tél.: (>I4-67S4.

ADRESSES ADRESSES
PAIRES IMP PAIRES IMP

Anoenne-Iiiretie ... <NR) (NR) Québec................ (NR) (NR)
Beauport.................... (N R) (NR) St-Augustin.............. (X) (X)
Beaupre ................ <NR> (NR) St-David ................. (NR) (NR)
Boischatel.............. (X) (X) Ste-Foy.................... (NR) (NR)
Cap-Rouge ............ (X) (X) Sl-Imtle................ (X) (X)
Charleshourg (NR) (NR) St-Etienne-de-Lauzon (X) (X)
Chanty................... . (NR) (NR) St-Georges-Ouest...... (NR) (NR)
I^c-St-Charles (NR) (NR) S? Rédempteur.......... (X) (X)
Lau/on................... (NR) (NR) Sillerv...................... (NR) (NR)
Levis...................... (NR) (NR) Val-Belair................ (NR) (NR)
Loretteville............ . (NR) (NR) Vanier...................... (NR) (NR)
Pintendre................ .. (NR) (NR)
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Premier Québécois à recevoir deux poumons

Gino Gasse se remet 
très bien de l’opération
Le premier receveur québécois d une double transplantation de 
poumons, M. Gino Gasse, de Val-d'Or, se remet si bien de 
l'intervention subie dans la nuit de vendredi dernier, qu’hier 
matin, il était assis dans sa chaise et voulait manger.

par JEAN-CLAUDE PAQUET 
LE SOLEIL

C’est ce que déclarait hier au 
journal LE SOLEIL, lors d’une en­
trevue au téléphoné, le Dr Hani 
Shennib, chef de l’équipe chirur­
gicale de l’hôpital Général de 
Montréal qui a réalisé cette pre­
mière québécoise.

M. Gino Gasse, explique le chi­
rurgien, souffrait d’emphysème à 
un point tel qu’il ne pouvait plus 
travailler depuis longtemps. Il a 
d'ailleurs passé dix semaines aux 
soins intensifs, dont les trois der­
nières sous respirateur mécani­
que.

Antérieurement à cette inter­
vention, on ne pouvait procéder 
qu a des transplantations coeur et 
poumons, ce qui était tout de 
même une aberration, dit le Dr 
Shennib, puisqu’elle obligeait à 
enlever au patient un coeur en 
bon état.

La technique de la transplanta­
tion des poumons seulement, ex­
plique le Dr Shennib, a été mise 
au point a Toronto il y a plusieurs 
années, mais on a cesse d’y avoir 
recours assez rapidement en rai­
son de problèmes serieux que 
causait ( anastomose (la réunion 
chirurgicale) de la trachée-artère 
chez le transplanté.

Le Dr Noireclaire de Marseille, 
en France, a repris la technique

torontoise et Ta modifiée de ma­
nière qu’on puisse aujourd’hui ne 
transplanter que les poumons et 
éviter l’anastomose de la trachée- 
artère. En fait, on anastomose la 
partie haute des bronches, plutôt 
que la trachée-artère et on évite 
ainsi les problèmes qui se mani­
festaient.

C’est après avoir analysé les ré­
sultats de huit interventions sans 
complications, effectuées par le 
Dr Noireclaire, que le Dr Shennib 
a décidé d’appliquer pour la pre­
mière fois, au Québec, cette même 
intervention.

L’intervention pour la trans­
plantation des poumons seule­
ment est beaucoup plus longue 
(au moins une dizaine d’heures), 
en raison des nombreuses anasto­
moses à effectuer, soit les bron­
ches, les artères et les veines pul­
monaires, mais surtout en raison 
de l’accessibilité de ces vaisseaux, 
qui sont situés en arrière du 
coeur.

Cependant, dit le Dr Shennib, 
les résultats sont impression­
nants, si l’on considère le rythme 
de récupération du patient. Il esti­
me qu'après une période de réha­
bilitation et de physiothérapie de 
l'ordre de quatre semaines, M. 
Gasse pourra rentrer chez lui. M 
Gasse est père de trois enfants, 
dont un bébé de six mois.

Onze hommes disparus 
dans l’ouragan Chantal
HIGH ISLAND. Texas (AFP) — Onze personnes qui travaillaient 
sur deux plate-formes pétrolières au large de la Louisiane ont 
disparu lors du passage de l’ouragan Chantal dans le golfe du 
Mexique et sur les côtes américaines dans la nuit de lundi à hier, 
ont indiqué les garde-côtes.

Toits arrachés, lignes électriques 
coupées, bateaux en difficulté, 
Chantal, le premier ouragan de la 
saison dans la région, s’est abattu 
hier matin sur les côtes du Texas 
et de la Louisiane, à hauteur de 
High Island, au Texas. La veille, 
des milliers de personnes avaient 
évacué plusieurs endroits de la 
côte et les compagnies pétrolières 
texanes avaient commencé à éva­
cuer des centaines de personnes 
travaillant sur des plate-formes.

Les recherches pour tenter de 
retrouver dix hommes qui travail­
laient sur une plate-forme qui 
avait chaviré lundi au large de 
Morgan City, en Louisiane, ont été 
interrompues hier en raison du 
mauvais temps. Une personne a 
egalement disparu d'une autre

plate-forme, toujours au large de 
la Louisiane, alors que le vent, par 
endroits, atteignait dans la zone la 
vitesse de 120 km/h.

Au total, dix pécheurs ont été 
récupérés par les hélicoptères des 
garde-côtes alors que leurs ba­
teaux étaient en difficulté.

Environ 2,500 habitants de 
Grand Isle, au large de la Loui­
siane, s'étaient réfugiés lundi sur 
le continent, où la population 
avait été mise en garde contre 
l'ouragan. De fortes pluies sont 
tombées pendant la .mit sur la 
Nouvelle Orléans.

Hier en milieu de journée, 
Chantal a perdu de sa violence.

La saison des ouragans com­
mence en juin et s'achève en 
novembre.

Un séisme fait au moins 
59 morts en Indonésie
DJAKARTA (AFT) — Au moins 59 personnes ont été tuées hier 
dans une province de l'est de l'Indonésie à la suite d'un 
tremblement de terre d'une intensité de 5.6 sur l’échelle de 
Richter (graduée jusqu'à neuf), a annoncé hier l’agence officielle 
indonésienne Antara.

Le séisme a provoqué des glisse­
ments de terrain, qui ont enseveli 
deux villages dans la province de 
l’Irian Jaya (sur File de Nouvelle- 
Guinée), où l’on a dénombré le 
plus grand nombre de victimes, 
précise Antara.

Une quinzaine de blessés ont 
été hospitalisés et 200 villageois 
évacués alors que le bilan pourrait 
s'alourdir, selon des responsables 
locaux cités par l’agence
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Nancy Lantagne et Jacques Trudel disent être prêts à aller jusqu au bout pour 
ne pas avoir a quitter leur maison situee sur la plage Jacques-Cartier à Cap- 
Rouge.
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Expropriés de la plage Jacques-Cartier
Les Trudel de Cap-Rouge 
contestent l’expulsion 
décrétée par Sainte-Foy
Contestant le droit de Sainte-Foy de posséder des terrains hors 
de son territoire, des propriétaires de la plage Jacques-Cartier à 
Cap-Rouge remettent en question l’avis de fin de bail que leur a 
expédié récemment Mme Andrée Boucher.

par RICHARD COTE 
LE SOLEIL

A la fois locataires de terrains ap­
partenant à Sainte-Foy dans les li­
mites de Cap-Rouge et proprié­
taires des maisons et chalets qui y 
sont construits, ces citoyens sou­
haitent ainsi contrecarrer les in­
tentions de Sainte-Foy qui leur a 
fait savoir que le bail de location 
de terrain était terminé et qu’ils 
devaient soit déménager ces bâti­
ments avant le 1er juin 1990, soit 
les abandonner et recevoir un 
montant équivalant à l’évaluation 
municipale plus 15%.

On sait que la mairesse de 
Sainte-Foy, Mme Andrée Bou­
cher, a ainsi demandé aux pro­
prietaires de maisons et locataires 
de terrains de la plage Jacques- 
Cartier de quitter les lieux afin de 
permettre l’aménagement d’un 
parc public sur les berges du 
Saint-Laurent.

Des 86 propriétaires-locataires 
visés. 72 sont situés dans les li­
mites de Sainte-Foy tandis que 14 
autres se trouvent dans Cap- 
Rouge.

Deux de ces derniers, le couple 
Nancy Lantagne et Jacques Tru­
del. attendent d’ailleurs présente­
ment un avis juridique sur cette 
question. Dans le cas où celui-ci 
leur paraîtrait favorable, ils enten­
dent faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour résister à cet ordre 
d'éviction.

Entre-temps, en compagnie
d’autres citoyens qui sont dans la 
même situation qu'eux, ils ont fait 
circuler une pétition demandant 
au maire de Cap-Rouge. M. André 
Juneau, de se prononcer sur ce 
litige et de venir en aide à ses 
contribuables dans le pétrin. Le 
document, qui comprend déjà

près de 200 signatures, sera remis 
au maire carougeois lundi lors de 
la prochaine séance ordinaire du 
conseil municipal.
Illégalité

Les terrains concernés ont été 
vendus à Sainte-Foy en 1962 par 
le Canadien National pour un 
montant de $25.000. La ville s’en­
gageait alors à respecter les baux 
de location que le CN avait déjà 
signé avec les gens qui occupaient 
ses lopins de terre.

11 semble que selon la loi une 
municipalité ne peut posséder de 
terrains hors de son territoire à 
moins d’avoir préalablement obte­
nu par une autre loi le droit de le 
faire et ce pour des raisons bien 
spécifiques. Sainte-Foy n’aurait 
pas obtenu cette autorisation ce 
qui rendrait illégale la transaction 
originale et mettrait évidemment 
en péril l’autorité de la ville sur 
ces terrains.

De plus, selon le bail, le loca­
teur ne peut mettre fin celui-ci 
sauf dans le but de mettre en mar­
che un projet municipal et public, 
ce qui ne pourrait être le cas puis­
que Sainte-Foy n’aurait pas le 
droit de lancer un tel projet à l'ex­
térieur de ses limites.

Pour Nancy Lantagne et Jac­
ques Trudel toute cette démarche 
revêt d’autant plus d’importance 
que sur le terrain dont ils assu­
ment le bail de location depuis 
1987, il ont construit eux-mêmes 
l'année dernière une maison toute 
neuve pour laquelle ils avaient au­
paravant obtenu de la ville de 
Cap-Rouge tous les permis néces­
saires. « C’est beaucoup de temps, 
d’argent et de rêve que nous 
avons investis dans cette maison, 
c’est une bonne partie de notre 
vie, affirment-ils. ils n’est pas 
question de nous laisser faire. 
Nous lutterons jusqu’au bout con­
tre cette injustice! »

A-3

Le poète Félix Leclerc monte 
la garde à l’entrée de son île
Guitare en bandoulière, le 
c< »rps fige dans une armure de 
bronze, Félix Leclerc monte 
la garde à l'entrée de son île, 
cette île où il a choisi de 
mourir et qu'il continue 
pourtant d’habiter.

par MARCEL COLLARD
LE SOLEIL

Aujourd'hui, le 2 août. Félix Le­
clerc aurait eu 75 ans. Cepen­
dant. au-dela de sa mort, il y a un 
an. il survit dans la mémoire de 
son monde.

Un comité de la Chambre de 
commerce de File, dirige par 
Louis Dumas, a voulu en perpé­
tuer le souvenir en confiant au 
sculpteur Raoul Hunter (long­
temps caricaturiste au SOLEIL), 
le soin de préparer une oeuvre 
qui fut dévoilée, hier après-midi, 
en presence des proches de Felix 
Leclerc, d'insulaires, de gens ac­
tuels et anciens de la politique et 
des arts.

Hunter a affirmé devant ces 
gens qu’il avait toujoi rs cru en 
l'immortalité de Leclerc et qu’il 
avait tenté de le représenter 
dans la force de l’àge. D'une 
grosse roche de granit rose, une 
roche de son ile, le corps de Fé­
lix s’avance en proue, dans un 
haut relief de 71,2 cm de hauteur 
et de 101.8 cm de largueur. Sur 
sa guitare, on peut lire l'inscrip­
tion : « Un grand-père au regard 
bleu qui monte la garde ».

Après le maire Bernard Dage- 
nais, de Sainte-Pétronille, et 
Jean Lapointe, qu'on se plait à 
décrire comme le grand ami de 
Felix, le ministre Yves Séguin a 
préféré parler de la technique 
musicale de Félix, à la guitare, 
une technique inédite et bien 
personnelle qui ne pourra jamais 
être copiée. M. Séguin, guitariste 
à ses heures depuis une quinzai­
ne d’années, a confessé qu'avec 
« un peu plus de culot », il aurait 
apporte sa guitare pour interpre­
ter la musique de la chanson Le 
tour de l'ile.

Le plus applaudi des invités 
fut le cardinal Louis-Albert Va- 
chon qui, dans un élan de poésie, 
a écrit un Te Deum intitulé 
« Dieu soit loué pour Félix notre 
frère ». Cela se termine ainsi :

Le sculpteur Raoul Hunter a représenté un Félix Leclerc dans un bloc de granit rose, fixant de ses yeux bleus le 
Saint- Laurent
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«Au peuple du Québec, il le 
donna.

Felix, ton peuple te chérit, il 
vient ici immortaliser ton nom.

Ta chanson, tu nous Tas dit, 
c'est comme le battement de nos 
coeurs.

C'est comme le pain, on peut 
s en priver mais pas pour 
longtemps !

Il nous faudra toujours tes 
chansons...

« Cent chansons de toi » de 
toi.

des chansons qui ont vibre 
sur tes lèvres, qui ont dansé sous 
tes doigts, qui ont remué nos 
âmes, qui ont fait plus grand no­
tre pays.

Dieu soit loué pour Felix, no­
tre frère!

Une ceremonie empreinte de nostalgie à laquelle assistaient les proches de 
Feux, sa femme Gaétane, son beau-frere Claude Morin, ses enfants Nathalie 
et Francis.
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Jeunes agressées à Duberger-Les Saules
La police croit que deux maniaques rôdent
La police de Québec n’est pas prête à parier que les deux 
agressions commises en deux jours contre deux jeunes de 
Duberger-Les Saules sont l’oeuvre du même individu.

par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

Si le ou les assaillants des vic­
times semblent affectionner les 
secteurs boisés des quartiers Du­
berger-Les Saules, ils n’emploient 
cependant pas les même mé­
thodes criminelles. Dans le pre­
mier cas. l’agresseur était armé 
d’un couteau, dans l’autre, l’indi­
vidu complètement nu n’a pas usé 
d’une arme.

La première agression a été 
commise dimanche soir, contre 
une adolescente de 19 ans. domi­
ciliée dans la rue Faquin à Duber-

ger, qui a reçu un coup de lame au 
bras en tentant de se protéger.

La jeune femme se promenait 
avec sa petite nièce dans un sen­
tier situé tout près du boulevard 
Du Vallon lorsqu'elle fut attaquée 
par le garçon qui la suivait et qui a 
tenté de lui enfoncer un couteau 
dans l’abdomen.

Quant au second crime, il a eu 
lieu à deux kilomètres de là, dans 
le parc les Saules. La victime est 
une fillette de 10 ans, agressée 
sexuellement par un nuvite qui a 
surgi d’un petit bois. L’enfant a 
été suffisamment coriace pour 
échapper aux griffes du mania­
que. qui n'a réussi a lui arracher

que sa culotte. Deux témoins du 
crime, âgés de 7 et 10 ans, ont 
assisté impuissants à la scene.

« Vers 19 h, lundi, en attendant 
ma blonde dans le stationnement, 
j'ai entendu des enfants pleurer. 
Je croyais qu’ils jouaient. Plus 
tard, un père de famille est venu 
scruter le bois. C’est un coin mal 
famé ici, où il y a beaucoup de 
vols. Si au moins la ville coupait 
toutes ces branches, on verrait 
mieux », racontait hier Yves Bour­
bonnais, locataire de l'immeuble 
deiricre lequel l’incident s’est 
produit.

La description du suspect four­
nie par les victimes présente tou­
tefois certaines similitudes. On 
parle d'un grand maigre de 17 ou 
18 ans, mesurant 1 m 75, portant

les cheveux châtains longs et la 
moustache. Mais l'un était habillé, 
l'autre, pas.

I,a police n’exclut pas que les 
deux agressions résultent aussi 
d'un effet d’entrainement. En at­
tendant la diffusion d’un portrait- 
robot, l’agent Yvon Barabé pré­
cise que les autorités mettront 
tout en oeuvre pour épingler le ou 
les suspects. « Que la population 
se rassure. Nous disposons d'au­
tos-patrouilles, de motos et d'une 
unité spéciale d'intervention pour 
surveiller le secteur», dit-il.

Mais depuis le crime de la rue 
Faquin,, les parents sont devenus 
méfiants et préfèrent garder leurs 
enfants dans leur cour. « Il y a 10 
ans, c'était un quartier de ‘toffs’ 
ici », avoue Jean Allard.

Meurtre au pénitencier de Donnacona

Tout indique que le jury ne pourra délibérer avant vendredi
Les plaidoiries prenant plus de temps que prévu, le jury ne 
pourra vraisemblablement délibérer avant vendredi, au procès des 
détenus de Donnacona accusés du meurtre de Claude Féloquin, 
survenu le 20 mars dernier. Hier, les avocats de la défense ont 
poursuivi leur plaidoirie devant une salle déserte.

par ALAIN CASTONGUAY 
LE SOLEIL

Hier matin. Me Jean Asselin, pro­
cureur de l’accusé James Law­
rence Vemer. a plaidé durant en­
viron 45 minutes.

Il s'est penché sur la participa­
tion présumée de son client Ver- 
ner au meurtre de Féloquin. « La 
poursuite n'a pas été en mesure 

• d’établir clairement que le sang 
trouvé sur les espadrilles de Ver- 
ner était celui de Féloquin. Or, 
Vemer avait fait le ménage suite

au passage de Tanguay et cela 
pouvait très bien être le sang de ce 
dernier. » Sylvain Tanguay a été 
agressé quelques heures avant le 
meurtre par un détenu qui est en 
même temps un des témoins et 
délateurs — le no 3 — de la Cou­
ronne dans cette affaire.

« Si on a trouvé des traces de 
pas faites par Vemer dans le co- 
queron, pourquoi on n’en a pas 
trouvé appartenant à Brouillette et 
Peruta », a souligné Me Asselin. Il 
a rappelé que le délateur jugé cou­
pable de l’agression sur Tanguay 
a admis s'ètre débarrassé de ses 
vêtements souillés de sang.

« Mais il a juré avoir gardé ses 
espadrilles et ne pas les avoir la­
vées. Pourtant, il y avait du sang 
partout dans la cellule de Tanguay 
et il ne pouvait faire autrement 
que de marcher dedans», a-t-il 
poursuivi.
Me Tremblay

Me Martin Tremblay, procu­
reur de l'accusé Cari Brouillette. a 
repris cet argument lors de sa 
plaidoirie qui a duré trois heures 
hier. Par après, il a longuement 
tourné en dérision le témoignage 
du délateur no 1, soulignant que 
celui-ci devrait être bientôt remis 
en liberté par la Commission des 
libérations conditionnelles « grâce 
à la recommandation favorable du 
procureur général suite à sa colla­
boration dans ce dossier».

Il a également repris bon nom­

bre de contradictions relevées 
dans les témoignages des déla­
teurs. tel que l’avait fait Me Jac­
ques Larochelle. la veille, lors de 
sa plaidoirie.

« Le délateur no 1, personne ne 
l’a vu dans la salle commune le 
soir du meurtre. En plus, il devait 
faire diversion pour attirer l’atten­
tion des gardiens, selon son pro­
pre témoignage. Comment pou­
vait-il aussi être témoin visuel du 
meurtre ?» a-t-il relaté.

Il s'est aussi interrogé tout haut 
sur la crédibilité des deux autres 
délateurs. Selon lui, le no 2 tout 
comme le no 1. éprouvait des en­
nuis à Donnacona et voulait se 
sortir de la population régulière.

Pour ce qui est du no 3. « ce 
gars-là a parlé aux autorités seule­
ment lorsqu’il a su qu'il allait être

transféré dans un penitencier su­
per maximum », a indiqué Me 
Tremblay. Il a ajouté que ce déte­
nu —qui a écopé de dix années de 
détention pour son agression sur 
Tanguay — avait avoué sa crainte 
de se retrouver dans pareil éta­
blissement carcéral.
Pathologiste

Il est lui aussi longuement re­
venu sur la volte-face du patholo­
giste Richard Authier, venu témoi­
gner les 13, 14 et 17 juillet 
derniers. « Le 13 et le 14, il nous 
parle du deuxième étranglement 
survenu après la mort. Cela con­
tredit nettement la version des dé­
lateurs disant que Brouillette ait 
achevé Féloquin avec le coup de 
balai. Puis, le lundi 17, il revient 
pour dire que le coup de balai a 
été donné après la mort ». a expli-

\

que Me Tremblay.
Il a tenu a remercier le Dr Au­

thier pour sa volte-face. « Si ce 
qu'il dit est vrai, mon client ne 
peut être accusé de meurtre puis­
qu’il aurait donné un coup à Pélo- 
quin qui était déjà mort. On ne 
peut pas tuer quelqu'un deux 
fois », a-t-il triomphé, concluant 
que la crédibilité de la preuve était 
pour le moins douteuse.

Me Tremblay devrait plaider 
durant encore une heure aujour­
d’hui, selon ses propres propos. 
Par la suite. Me Jacques Casgrain 
prendra au moins le reste de la 
journée pour entreprendre la plai­
doirie de la Couronne. Demain 
après-midi, le juge Gaston Desjar­
dins pourra vraisemblablement 
adresser ses recommandations au 
jury.
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Trois-Pistoles : un 
tireur fou se suicide
Raynald Drapoau, ce tireur fou qui a semé l'émoi dans le centre- 
ville de Trois-Pistoles, avant de se tirer une balle de fusil .12 dans 
la bouche, est décédé hier à l'hôpital de l'Enfant-Jésus de 
Québec, des suites de ses blessures.

par ISABELLE JINCHEREAU 
LE SOLEIL

Le désespéré de 50 ans, qui avait 
précipitamment quitté en voiture 
sa maison de la me Martel à 8 h, 
hier matin, a fait feu à une dizaine 
de reprises vers une habitation, 
alors qu'il roulait dans la me.

Personne n’a été blessé durant 
cette fuite dramatique. Quant à la 
résidence criblée de balles, elle 
était inhabitée par son proprié­
taire, Réal Lavoie.

Le malheureux a terminé sa 
course sur le lopin de terre fami­
lial, à Saint-Jean-de-Dieu. Il a été 
repéré deux heures trente minu­
tes plus tard par l’hélicoptère de la 
Sûreté du Québec, alors qu’il gi­
sait inanimé près de son véhicule. 
Drapeau venait de retourner son 
arme contre lui.

Cet ex-militaire à tendance dé­
pressive s’était effondré la veille 
en apprenant qu’il perdait son em­
ploi dans une entreprise laitière et 
qu'il n’était pas admissible à l'as- 
surance-chômage.

Demi-marathon pour lancer le festival du cuir

« Ça Phil à Loretteville »
Un demi-marathon de 20.7 km, sur le thème : « Ça Phil à 
Loretteville » marquera, demain, l'ouverture du festival du cuir de 
Loretteville.

LE SOLEIL

Le marathonien Phil Latulippe.

M. Phil Latulippe entreprendra sa 
course vers 17 h à l’hôtel de ville 
de Loretteville et il sera attendu 
vers 19 h 30, à la Place du festival, 
de Loretteville. Il passera aux hô­

tels de ville de Charlesbourg et de 
Saint-Émile en entraînant plu­
sieurs maires à sa suite et les ci­
toyens qui voudront le suivre à 
pied ou à bicyclette. Les maires 
Jacques Langlois, de Beauport. 
Ralph Mercier, de Charlesbourg,

Denis Côte, de Saint-Augustin, 
André Juneau, de Cap-Rouge, Re­
naud Auclair, de Saint-Émile et 
Denis Giguère, de Loretteville, 
ainsi que le député Rémy Poulin 
doivent accompagner M. Latulip­
pe.

Une contribution de $2 qui sera 
demandée aux participants ira 
dans les coffres de la Fondation 
Phil-Latulippe.

Jumelage Québec-Bordeaux : encore bien 
des attraits touristiques à faire valoir

En B ref

■ Procès remis
L’enseignant Jacques Michaud, de Cap-Rouge, a vu son procès 
remis au 5 septembre, hier, au palais de justice de Québec. Il 
fait face à six accusations d’agression sexuelle commises en 
1980 et en octobre et janvier derniers, présumément sur la 
personne de quatre fillettes. Il enseignait alors en 4e année à 
l’école Saint-Sacrement, à Québec. Il avait été accusé en avril 
dernier. L’avocat de M. Michaud, Me Jacques Bélanger, s’est 
entendu avec le procureur de la Couronne, Me Sabin Ouellet, 
pour remettre le procès en septembre. Celui-ci se tiendra 
devant juge seul.

■ Vols qualifiés
Un individu portant jeans et casquette s’est emparé d’une 
somme indéterminée vers 13 h 30, hier, à la Banque de 
Commerce du 1000, rue Saint-Jean, à Québec. Le malfaiteur a 
pris la fuite à pied. Par ailleurs, le dépanneur Provi-Soir situé 
au 5100, boulevard Hamel, a été victime d’un hold-up hier 
matin.

■ Victime de l’onde
Les plongeurs de la SQ ont sondé toute la journée, hier, les 
eaux du lac Saint-Joseph, dans le secteur de la Plage Germain, 
afin de retrouver le corps d’un Beauceron de 28 ans, Martin 
Vallée, porté disparu depuis dimanche matin. La victime était 
partie se baigner dans un affluent du lac lorsqu’elle a été vue 
pour la dernière fois.

Le président du comité de jumelage Québec/Bordeaux en est 
convaincu : il y a beaucoup à faire (et à gagner) dans le domaine 
du tourisme entre les deux villes. Le tout est d’y intéresser les 
grossistes en voyage. C’est l’objectif du comité.

« Les échanges universitaires, ça 
marche. Les contacts économi­
ques sont sur les rails. Au niveau 
culturel, ça se développe. Il n’y a 
guère que la promotion touristi­
que qui soit à la traîne alors que 
les deux villes ont des atouts ma­
jeurs à faire valoir».

Pierre Cazalis, président du co­
mité de jumelage Québec/Bor­
deaux, est donc convaincu qu’il 
faut désormais faire porter les ef­
forts dans cette direction et se fait 
fort de battre le rappel des trou­
pes, en l’occurrence celles des 
grossistes en voyages, pour les 
sensibiliser à l’intérét économique 
de produits touristiques associant 
les deux contrées.

« Offrir aux Bordelais des vi­
sites touristiques comme par 
exemple l’expedition aux baleines 
à Tadoussac n'a rien de ridicule et 
je pense que ça vaut le détour au­
tant que les chutes du Niagara. A 
l’inverse, des promenades à tra­
vers les vignobles et les châteaux 
bordelais sont très attractives 
pour les Québécois. Voilà deux 
exemples qui ont de quoi séduire 
les professionnels du voyage des 
deux côtés de l’Atlantique », assu­
re Pierre Cazalis.

Hier à 
Place

Laurier t

\
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PARTICIPEZ 
AU CONCOURS
A GAGNER:
Du 31 juillet au 9 septembre 1989, adou 
tissez les moeurs de votre entourage 
grâce à notre prix applicable sur l'achat 
d'un système de son et/ou l’amélioration 
de votre discothèque Une valeur de

5 000$
LAURIERDu 13 avril au 15 novembre 1989 

améliorez la qualité et la valeur de 
votre logis grâce à notre coup de 
pouce financier d'une valeur de

immensément25 000$
Règlements et coupons de participation 
chez tous les marchands constructive.

Des contacts que l’on peut qua­
lifier de préliminaires ont été pris 
et la prochaine mission qui devrait 
s’envoler pour Bordeaux l’an pro­
chain associera pour une bonne 
part le secteur touristique. Au pas­
sage, signalons que deux restau­
rateurs locaux ont déjà pris les de­
vants en se jumelant avec des 
homologues bordelais. Il s’agit des 
Anciens Canadiens et, bientôt, du 
Concorde qui entretient des rela­
tions avec le très prestigieux Bur- 
digala installé au coeur de la capi­
tale du vin.

Le vin, Pierre Cazalis en parle 
en connaisseur. Dégustateur avi­

sé, cet universitaire prêche dans 
d’autres chaires que celles des fa­
cultés selon un rite initiatique qui, 
parait-il, fait de plus en plus d’a­
deptes de Bacchus. Il est aussi à 
l’origine de l’importation de cer­
tains grands crus dont on se ré­
gale ici à Québec. « Les Français 
ne savent pas à quel point leur vin 
est prisé chez nous. Ils devraient 
faire plus d’efforts pour promou­
voir leurs produits », plaide Pierre 
Cazalis, qui rêve de susciter une 
grande exposition itinérante favo­
risant la découverte du vin et du 
vignoble bordelais.

L’opération est difficile, mais 
pas impossible. Le président du 
comité de jumelage a ses petites et 
grandes entrées chez des négo­
ciants qui comptent à Bordeaux et 
il jure à qui veut l’entendre qu'il

S

Pierre Cazalis, president du comité 
de jumelage Québec-Bordeaux.

saura les convaincre de l’utilité de 
la chose.

Une clientèle maintenant à 50 % locale
La Coopérative du Petit-Champlain 
connaît une vigueur nouvelle
Trois ans à peine après sa naissance, la Coopérative des artisans 
et commerçants du quartier Petit-Champlain se porte bien ét 
entretient divers projets pour améliorer à la fois son 
environnement urbain et sa propre situation.

par RICHARD CÔTE 
LE SOLEIL

Présentement des travaux totali­
sant $700.000 sont en cours afin 
de rénover toits et fenêtres de plu­
sieurs des 23 immeubles pro­
priétés de la coopérative et trans­
former en logements les derniers 
étages d’un édifice abritant déjà 
un commerce.

« Étant donné leur âge, les im­
meubles que nous possédons doi­
vent pratiquement être en perpé­
tuelle rénovation pour demeurer 
en bon état, affirme le président 
de la coopérative, M. Richard La­
voie, cependant, après les grands 
travaux de cette année, nous 
pourrons entreprendre des tra­
vaux de ‘cosmétique’ dont le but 
sera d’améliorer l’apparence de 
nos immeubles dans les rues 
Sous-le-fort, Petit-Champlain, 
Cul-de-Sac et du boulevard 
Champlain ».

Avec l’ouverture du Musée de 
la civilisation, avec la construction 
de condominiums et avec la pré­
sence de bons restaurants qui 
marchent bien, tout le secteur de 
la place Royale et du Petit-Cham­
plain a gagné au cours des der­
niers mois une vigueur nouvelle 
qui fait que cette partie de la ville 
de Québec a dépassé le stade de la 
simple attraction touristique et at­
tire de plus en plus de gens de la 
région.

« Selon des relevés qui ont été 
effectués, la clientèle de nos éta­
blissements est maintenant com­
posée à peu près à 50 pour 100 de 
touristes et à 50 pour 100 de gens 
d’ici, a expliqué M. Lavoie qui a 
ajouté que cette évolution corres­
pond aux visées de la coopérative 
qui entend développer chez les 
Québécois, le réflexe de venir ma­
gasiner et se détendre dans ce 
secteur en toutes saisons et non 
seulement durant l’été.

La coopérative lancera, cet au­
tomne, une campagne publicitaire 
à cet effet afin de permettre aux 
commerçants qui, en tant que 
membres de la coopérative sont 
tenus de garder leurs établisse­
ments ouverts toute l’année, de 
rendre ces mois d’hiver rentables.

À moyen terme, la coopérative 
souhaite effectuer un rapproche­
ment avec les autres commerçants 
du « croissant » qui s’étend de la 
rue Saint-Paul jusqu’au bout de la 
rue Petit-Champlain. En même 
temps, elle voudrait améliorer l’a­
nimation dans ce quartier où elle 
souhaiterait voir le Festival d’été 
amener annuellement quelques- 
uns de ses spectacles.

Enfin, le président de la Coopé­
rative des artisans et commer­
çants du quartier Petit-Champlain 
spécifie que la rareté de stationne­
ment constitue présentement 
l’une des principales préoccupa­
tions de ses 53 membres et que 
l’établissement par la CTCUQ 
d’une navette entre le Vieux-Qué­
bec et leur quartier représentait 
pour le moment l’une des meil­
leures solutions à ce problème.

LIQUIDATION 
FIN DE SAISON

RABAIS

V< y<
sur vêtements tels que Polo, Vuarnet, 
Think Pink, Newport, Boston Trader

CHANDAILS
VUARNET

sélection

MAILLOTS 
DE BAIN

TRICOTS DE 
COTON

50 %
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Un haut-relief inspiré « de foi, d’espérance et de charité »

¥ #4j|;

Une belle galerie de spectatrices attentives !

.w - ïm.

Lt's Augustines de la fédération eanadienne ont offen hier 
après-midi aux Augustines de T Hôtel-Dieu du Précieux sang un 
haut-relief, sculpté par Raoul gunter, pour commémorer le 
350e anniversaire de l'arrivée des trots Augustines qui ont foulé 
le sol canadien le 1er août 1639. Soeur Angèle Bergeron, 
supérieure générale, et soeur flaire Gagnon, supérieure du 
monastère de Quebec, ont procédé au dévoilement de la 
plaque de bronze en présence de nombreits«*s religieuses des 
communautés des Augustines et des Ursulines.

LISE GARIEPY
LE SOUIL

M. Raoul Hunter a révéle qu'il 
était difficile de traduire en un 
seul tableau toute l’oeuvre des 
Augustines. Il a décidé de repré­
senter soeur Anne Le Cointre de 
Saint-Bernard, soeur Marie Que- 
ney de St-lgnace et soeur Marie 
Forestier de Saint-Bonaventure à 
leur départ de Dieppe, sur le St- 
Joseph, bateau qui symbolise, 
pour M. Hunter, l'Église cana­
dienne. Les trois religieuses font 
figure de proue, dans une attitu­
de de prière M Hunter a précise 
que les trois Augustines évo­
quent la foi, l'esperance et la cha­
rité. Le chanoine Jean Poulin, de 
Quebec, a béni cette oeuvre.

La Commission de toponymie 
du gouvernement du Quebec a 
profité de l’occasion pour remet­
tre aux Augustines et aux Ursu­
lines un certificat de désignation 
toponymique qui officialise trois 
nouveaux noms de lieux afin de 
rendre hommage aux 350 ans de 
soins hospitaliers des Augustines 
et à la contribution éducative et 
culturelle des Ursulines.

Le mont des Trois-Soeurs, à 
Saint-Gabriel de Valcartier, est 
forme de deux pics de 480 et 500 
metres 11 a ete ainsi dénommé en 
l'honneur des trois soeurs fonda­
trices de l'Hôtel-Dieu de Quebec 
L'anse aux Quatre-Dames. an­
ciennement la petite baie de l’É­
cho. est situee sur la rive ouest 
du lac Saint-Charles, à Lac-Saint- 
Charles. Il porte désormais ce 
nom pour honorer quatre Augus­
tines de Québec.

L'Anse-des-Mères désigné un 
lieu-dit situe sur le boulevard 
Champlain, à l’est du bassin 
Brown. C’était à cet endroit que 
les Ursulines effectuaient leurs 
activités de pèche pour assurer 
une partie de leur alimentation.

M. Rémi Mayrand, président 
de la Commission de la topony­
mie, a remis à soeur Claire Ga­
gnon. supérieure des Augustines 
de Québec, et soeur Suzanne 
Blais, supérieure des Ursulines 
de Québec, un certificat de dési­
gnation toponymique, imprimé 
sur du papier parchemin Saint- 
Gilles, et une carte murale de lo­
calisation laminée.

Soeur Claire Gagnon, supérieure du monastère des Augustines de la 
Miséricorde de Jésus de Québec, et Raoul Hunter, ancien caricaturiste du 
SOLEIL, qui a réalisé le haut-relief

19e exposition des agriculteurs de Lotbinière LE SOLEIL

SAINT-AGAPIT — La 19e exposition présentée par la Société 
d’agriculture de Lotbinière sera inaugurée, à 16 h aujourd’hui, et 
se poursuivra jusqu'au dimanche 6 août.

Le président, M. Marcel Berge­
ron, prévoit qu'environ 25,000 vi­
siteurs y défileront devant la cen­
taine de stands commerciaux et 
industriels et assisteront aux spec-
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alimentaire canadien, sans médi­
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sonnes souffrant d'hypertension 
artérielle
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d’animaux.
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d'hui et demain.
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Se défendant bien de prendre parti

Ottawa veut défendre sa compétence 
exclusive en matière d’avortement
OTTAWA — « L'intervention du gouvernement fédéral ne doit 
pas être vue comme un appui à l utte ou l’autre des parties dans ce 
dossier. Il s'agit simplement pour nous de défendre le droit 
exclusif du gouvernement fédéral à légiférer en matière d'accès à 
l'avortement. »

Le ministre fédéral de la Justice Doug Lewis, alors qu'il répondait à des 
questions sur l'avortement la semaine dernière.

L'avortement en dernier recours
Gagnon-Tremblay veut 
miser sur la prévention
SHERBROOKE (d'après PC) — D'ici à ce qu’Ottawa légifère sur 
l'épineuse question de l'avortement, il faut éviter toute 
condamnation et concentrer ses énergies en matière de 
prévention.

par PIERRE PAUL NOREAU
LE SOLEIL

Le ministre de la Justice et Procu­
reur général du Canada. Doug Le­
wis, s’est àprement défendu hier 
lors d'une courte rencontre avec 

: la presse, de prendre parti dans la 
cause opposant Chantal Daigle à 
son ex-ami Jean-Guy Tremblay.

C'est l’avis qu'a exprimé, hier, à 
son retour de vacances, la minis­
tre deleguée à la Condition femi­
nine et députée de Saint-François, 
Monique Gagnon-Tremblay.

« On doit voir dans l'avorte­
ment un constat d échec, a déclaré 
la ministre. L’avortement, c’est un 
dernier recours. Il n'y a pas une 
femme qui va le faire de gaieté de 
coeur. Avant d’en arriver là, il faut 
aider les femmes en détresse. »

À ce titre. Monique Gagnon- 
Tremblay a insisté sur l’impor­
tance. pour le cabinet Bourassa, 
d’adopter un programme d'ac­
cueil et de soutien a la vie. « 11 faut 
d'abord corriger les causes socio- 
economiques du recours à l’avor­
tement ». a-t-elle explique.

Mme Gagnon-Tremblay estime 
qu'il est du devoir de son gouver­

nement de renforcer les mesures 
de prévention déjà en place, telles 
que l'éducation sexuelle chez les 
jeunes et chez les parents. À son 
avis, Quebec doit investir des res­
sources humaines et matérielles 
supplémentaires en planning fa­
milial. Il doit aussi améliorer la 
diffusion de l’information sur les 
méthodes contraceptives et en­
courager la poursuite des re­
cherches sur les contraceptifs al­
ternatifs. « Plusieurs femmes ne 
peuvent pas prendre de moyens 
contraceptifs parce qu’ils sont no­
cifs pour elles », a-t-elle souligné. 
Pas de loi avant Ottawa 

Réagissant aux propos lancés 
la semaine demiere par le chef du 
Parti québécois, Jacques Pari­
zeau. qui pressait le cabinet Bou­
rassa de légiférer. Monique Ga­
gnon-Tremblay a été catégorique : 
« On va prendre nos responsabi-

Momque GAGNON-TREMBLAY

lités en temps et lieu, mais il n’est 
pas question de retourner à l’As­
semblée nationale cet été. » 

Selon la ministre, Québec ne 
sera en mesure d'agir qu'à partir 
du moment où seront énoncées la 
législation promise par le gouver­
nement Mulroney ainsi que la 
décision de la Cour suprême. « Il 
ne faut pas précipiter les choses, 
a-t-elle mentionné. C’est au gou­
vernement fédéral de légiférer en 
premier lieu pour éviter que n’ap­
paraissent des opinions diffé­
rentes dans chaque province. 
Après, on verra si le gouverne­
ment québécois doit légiférer. »

Le gouvernement federal va 
plaider mardi prochain devant les 
juges de la Cour suprême que la 
cour d'appel du Québec a erré en 
basant son jugement sur le droit 
provincial pour prohiber l'accès a 
l'avortement a Mme Daigle. Mais 
le ministre s’est totalement refuse 
à dire quelles seraient les 
consequences dans ce dossier si 
un tel argument était retenu. « Je

La loi du 
compromis
FORT MC MURRAY. Alberta 
(d’après PC) — Le député 
conservateur Jack Shields a 
indiqué, hier, que la nouvelle loi 
sur l’avortement, qui sera 
soumise au Parlement à 
l'automne, constituera un 
compromis entre les positions 
extrêmes des adversaires et 
des partisans de l’avortement.

« Nous devons rédiger une loi qui 
ne viole pas la Charte des droits et 
libertés, a-t-il déclaré dans une in­
terview téléphonique depuis 
Ottawa.

« Si nous interdisons l’avorte­
ment, la Cour suprême du Canada 
va probablement le rejeter, parce 
que ce serait une violation des 
droits de la femme. Si nous per­
mettons l’avortement dans n’im­
porte quelle circonstance, les tri­
bunaux vont probablement le 
rejeter également. »

Les contestations actuelles de- ' 
vant les tribunaux vont se pour­
suivre tant qu'Ottawa n'aura pas 
légiféré sur l’avortement, a prédit 
M. Shields.

Samedi
9hà

JEUX NINTENDO JAVEX
comprenant:

L'unité de commande, deux com­
mandes de jeu, le pistolet et car­
touche de jeu double

EAU DE JAVEL CONCENTRÉ 3

Parfumée ou régulière, format de
3,6 litres209$ «r» r—-f-

OREILLERS CHEER
Bourre 100% polyester, non 
allergène, enveloppe en coton, 
lavable, grandeur 17x23. Paquet 
de 2

DÉTERGENT POUR LESSIVE

Format de 5 litres

spécial
spécial ^ Q

w

ne veux pas parler de ce que la 
cour peut ou ne peut pas déci­
der •>, a-t-il systématiquement fait 
valoir, alors que cet argument 
semble pourtant uniquement fa­
voriser Chantal Daigle.

Il y a simplement selon M. Le­
wis une très importante question 
constitutionnelle à débattre sur les 
competences respectives des deux 
paliers de gouvernement.

Quant à savoir pourquoi il avait 
attendu que la cause soit rendue 
en Cour suprême pour agir, M. 
Lewis a fait valoir que les causes 
Barbara Dodd en Ontario et Chan­
tal Daigle au Quebec étaient d’a­
bord et avant tout des dossiers en­
tre deux parties civiles. Mais la 
cause Daigle rendue en Cour su­
prême soulève maintenant une 
question constitutionnelle de fond 
que le fédéral ne peut laisser pas­
ser sans intervenir. « On ne peut 
de toute façon être présent dans 
chaque dossier, ce qui serait im­

possible et inapproprié. »
Enfin, le ministre n’a pas bron­

che quand on lui a suggéré qu'il 
était un peu étonnant de voir sou­
dainement Ottawa réclamer sa 
competence exclusive en matière 
d'accès à l'avortement, après 
avoir pourtant refusé de légiférer 
depuis un an et demi. Dans la cau­
se Morgentaler, la Cour suprême 
avait effectivement invalide la loi 
canadienne sur l’avortement sans 
que le Parlement fédéral en 
adopte une autre par la suite pour 
la remplacer.

Doug Lewis a plaidé qu'il s’a­
gissait d'un dossier extrêmement 
difficile et délicat et que le gouver­
nement avait déjà tenté, mais sans 
succès, de trouver une solution. 
Son ministère et le gouvernement 
conservateur sont d'ailleurs selon 
lui toujours au travail pour pren­
dre les mesures législatives appro­
priées à l’automne.

Les journalistes ont littéralement assailli Robert Bourassa de questions hier 
sur la question de l avortement.

Première déclaration depuis un mois
Robert Bourassa refuse 
de prendre position
MONTRÉAL (PC) — Le premier ministre Robert Bourassa s'est 
refusé à tout commentaire, hier, sur la question de l'avortement.

M. Bourassa participait à une 
conference de presse au cours de 
laquelle on a annoncé la création 
d’un parc de haute technologie 
dans la région de Montréal. C’é­
tait sa première apparition publi­
que depuis un mois.

Interrogé au sujet de l’affaire 
Chantal Daigle, le premier minis­
tre a répondu qu'il n’était pas 
cuestion que le Québec prenne 
position alors que la cause est de­
vant la Cour suprême.

M. Bourassa a rappelé que le 
Code pénal était de juridiction fé­
dérale tout en faisant remarquer 
qu'Ottawa avait déjà annoncé son 
intention de légiférer en cette ma­
tière. Il a promis que son gouver­
nement allait « prendre ses res­
ponsabilités » une fois qu’Ottawa 
aura décidé de criminaliser ou 
non l’avortement.

Le premier ministre a d’autre 
part exprimé l’espoir que l’on ne 
fera pas de l’avortement une ques­
tion partisane.

★ LA BAIE ★

ASSIETTE

CHINOIS

Un délicieux repas offert 
jusqu'au 5 septembre 1989, 
aux restaurants la Baie/cafétérias 
dès 11 h.
Dans certains mL.'sins
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Plus de gens sont d'accord avec l'avortement qu 'il y a deux ans

La cause de Chantal Daigle remporte la faveur populaire
MONTREAL (d’après PC) — Un sondage mené en fin de 
semaine pour le compte du Journal de Montreal par le Groupe Leger 
et Leger révèle que les Québécois demeurent tumours divisés 
sur la question de l’avortement, mais que la grande majorité de la 
population est favorable à Chantal Daigle

25.3 °o des répondants ont opté
pour Jean-Guy Tremblay et 47 °<. 
pour Chantal Daigle. D’autre part.

21 6% des gens ne soutenaient ni 
l’une ni l’autre des deux parties.

Le Groupe Leger et Leger a 
aussi demande si la question de 
l’avortement est d’ordre moral, le­
gal ou medical.

Et. parmi les 639 Québécoises 
et Québécois qui ont accepté de

repondre au questionnaire. 71 % 
ont exprime l'avis que la question 
de l'avortement est d'ordre moral, 
alors que 21.6 % sont d’avis que 
cela releve du domaine medical et 
seulement 4 % croient que cela 
porte un aspect legal.

Le fait que Jean-Guy Tremblav

Satisfaction d’une part et colère 
de l’autre face à la Cour suprême
La décision de la Cour suprême du Canada d'entendre mardi 
prochain la requête de Chantal Daigle a suscité au Québec des 
réactions allant de la satisfaction à la colère.

par MICHELE LAFERRIERE
LB SOLEIL

Manon Bouchard, porte-parole de 
la Coalition québécoise pour le 
droit à l'avortement libre et gra­
tuit, a exprimé sa colère face au 
délai imposé par les juges de la 
Cour suprême dans l'audition de 
13 cause. « Chantal est encore pri- 
ÎJ» en otage ! »
n « En laissant en vigueur l’in- 
jtjnction qui interdit à Chantal 
Daigle de se faire avorter et en 
n'entendant sa cause que la se­
maine prochaine, il est évident 
que la Cour suprême tranche déjà. 
Pourquoi ne pas avoir décidé 
d’entendre la requête tout de 
sTiite ? »

Manon Bouchard s’inquiète 
aussi pour la santé et la sécurité 
de Chantal Daigle. Elle indique 
que l’interruption de grossesse de­
vient quasi impossible pour la jeu­
ne femme. « Elle n’a qu’un seul 
espoir : que la Cour suprême se 
prononce dans un délai très 
court. »
Le RAIF

Marcelle Dolment, du Réseau 
d’action et d’information pour les 
femmes, n’est pas surprise du dé­
lai imposé par la Cour suprême. 
« Je pense que c'est de bon augure 
d’avoir pu réunir cinq juges en va­
cances et de les avoir convaincus 
d’entendre dès mardi la requête 
de Chantal Daigle. »
. Elle se montre optimiste quant 

à la décision que rendra le banc 
de neuf juges. « Le jugement de la 
cour d’appel du Québec va à l’en­
contre de la décision de la Cour 
suprême, en 1988, dans l’affaire 
Morgentaler. Les juges de la Cour 
suprême du Canada sont plus hu­
mains, ils ne peuvent pas ne pas 
lever l’injonction qui interdit à 
Mme Daigle de se faire avorter. » 
Le Conseil du statut de la 
femme

Joan Tremblay, porte-parole du 
Conseil du statut de la femme, dé­
clare que l’organisme est satisfait 
que la Cour suprême ait pris la 
décision d’entendre la requête. 
«Tout ce qu’on peut souhaiter 
maintenant, c’est que les juges 
rendent leur verdict le plus tôt 
possible. »

Quant à leur décision de main­
tenir l'injonction, Mme Tremblay 
se montre peu surprise. « Me Da- 
-niel Bédard, l’avocat de Chantal 
Daigle, n'a pas insisté pour que 
soit levée l’injonction interdisant à 
sa cliente de subir un avortement ; 
je crois que c’était sage de sa part, 
car les discussions auraient pu 
s’éterniser à ce sujet et retarder 
ainsi la décision d’entendre 
l’appel. »
Campaign Life Coalition

Margaret Turcell, vice-prési­
dente du regroupement canadien 
« Campaign Life Coalition », 
trouve déplorable qu'une telle af­
faire se retrouve devant les tribu­
naux. « Les politiciens. M. Mulro- 
ney en tète, n’ont pas pris leurs 
responsabilités ; ils auraient dû 
agir bien avant que les choses en 
arrivent là. »

« Mais c'est le droit du citoyen 
de porter une cause jusqu'en Cour 
suprême, c’est bien que Chantal 
Daigle ait pu exercer ce droit. 
Ceci dit, notre groupe a été fort 
satisfait du jugement de la cour 
d’appel et nous sommes confiants 
que la Cour suprême maintiendra 
cette décision. »

Mme Turcell se réjouit que l’in­
jonction interdisant à Chantal 
Daigle de se faire avorter soit 
maintenue. « Notre perception est 
que les Canadiens sont de plus en 
plus révoltés à l'idée que la jeune 
femme se fasse avorter, à mesure 
ïpie sa grossesse avance ; les Ca­
nadiens prennent de plus en plus 
le parti de l’enfant. »

Mme Turcell soutient que 
Chantal Daigle s’attache peu à 
peu à l’enfant qui grandit en elle 
et que le fait de maintenir l’injonc­
tion accroît les chances de le voir 
naître.
Mouvement laïc québécois

Le président du mouvement

laïc québécois, M. Paul Drouin, ne 
peut que se réjouir de la décision 
de la Cour suprême d'entendre la 
requête de Chantal Daigle.

Il est cependant indigné qu’on

interdise à Chantal Daigle de 
prendre librement la décision de 
se faire avorter. « Notre mouve­
ment s’élève contre cette injonc­
tion patriarcale qui favorise l’iné­
galité entre les hommes et les 
femmes. C’est une violation des 
droits de Mme Daigle et une re­
connaissance de la suprématie de 
son ex-coryoint. » Chantal DAIGLE

se soit adresse aux tribunaux pour 
empêcher son ex-amie d'inter­
rompre sa grossesse a donc ete 
plutôt mal perçu par l'ensemble 
de la population.
L'avortement fait des gains

11 est clair que l’idee de l’avor­
tement a fait des gains parmi la 
population du Quebec. Ainsi, sen­
siblement le même sondage mene 
il y a deux ans démontrait que 
54.8 % des Québécois étaient fa­
vorables à l’avortement, alors 
qu’en fin de semaine, 61.7% des 
répondants étaient d’accord avec 
la mesure de l’interruption de 
grossesse.
Aussi, exactement 50 % des ré­
pondants sont en désaccord avec 
le jugement de la cour d’appel 
interdisant à Chantal Daigle de se 
faire avorter, alors que 43 2 % en­
térinent la décision du plus haut 
tribunal du Québec.

À la question « Dans l’ensem­
ble êtes-vous très favorable, plutôt 
favorable, plutôt défavorable ou

totalement favorable à permettre 
aux femmes d’interrompre, avant 
la 20e semaine, leur grossesse ? ». 
la grande majorité des gens se 
sont prononces en faveur de l’a­
vortement et 34.7 *'.. demeurent 
contre.

Et quand Leger et Leger subdi­
vise en incluant « l’avortement 
dans des conditions medicales re­
quises en autant que le foetus ne 
soit pas viable hors du corps de la 
mere ». le pourcentage des répon­
dants favorables à l’avortement 
augmente à 69.8 % alors que celui 
des gens contre diminue à 21.8 %.

les Québécois semblent en 
contradiction avec eux-mêmes, 
c’est le moins qu'on puisse dire, 
au moment où 67.2 % d'entre eux 
croient, au même titre que la cour 
d'appel, que le foetus dans le ven­
tre de sa mère est un être humain 
et qu’il a les mêmes droits que 
tout être humain. Trente pour 
cent seulement des répondants 
ont affirmé le contraire.
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Marche silencieuse devant l'édifice de la Cour suprême

Les militants pro-vie apportent des cadeaux pour le bébé
OTTAWA (PC) — Au pied 
des marches de la Cour 
suprême, des militants pro­
vie avaient dépose des cadeaux 
destinés au « tx'*bé Daigle- 
Tremblay » : un éléphant en 
peluche rose, une poussette, 
un parc pour enfant, des boites 
enrubannées et des ballons 
roses et bleus.

Près de 200 opposants au droit a 
l’avortement, accompagnés de 
nombreux enfants, ont marché en 
silence pendant près de deux 
heures devant la Cour suprême. A 
distance respectueuse ne se te­
naient pas plus d une demi-dou­
zaine de militants pro-choix

Beaucoup de pancartes : « Si 
seulement les foetus votaient », 
analysait celle-ci. « Combien de 
Chris Chelios on tue chaque an­
née. Go Habs Go Vie », déclarait 
celle-la Un parallèle plutôt 
douteux.

Au-dessus de la Cour suprême, 
un petit avion a trainé une bande­
role implorant Chantal de garder 
son enfant. Sous un arbre, un jeu­
ne homme egrenait un chapelet

« L’avortement, c’est du terro­
risme », répétait une vieille dame

Quelque 500 
manifestants 
pro-choix 
à Montréal
MONTRÉAL (d’après PC) — 
L’appel au rassemblement lancé 
par la Coalition québécoise 
pour le droit à l’avortement 
libre et gratuit a attiré tout au 
plus 500 personnes, hier en 
début de soirée, devant le 
palais de justice de Montréal.

Pour la Coalition, il importait de 
dénoncer la decision de la Cour 
suprême qui a pris Chantal Daigle 

en otage » en reportant a mardi 
prochain l’audition de sa requête 
par laquelle elle veut obtenir le 
feu vert des tribunaux pour recou­
rir a l’avortement.

Jeudi dernier, au lendemain du 
maintien par la cour d’appel de 
l’injonction qui empêche Chantal 
Daigle de se faire avorter, environ 
7,000 personnes étaient descen­
dues dans la rue. L’atmosphère 
générale était beaucoup plus cal­
me hier.

En début de soirée, deux 
hommes arborant des pancartes 
ou on pouvait lire notamment que 
'< l’avortement est un meurtre » 
ont dû traverser la rue, à la de­
mande de la police, qui voulait 
éviter toute confrontation.

Depuis peu. une discussion ser­
rée s’était amorcée avec deux 
femmes favorables à l’avortement. 
Le ton montait, les phrases étaient 
de plus en plus courtes et cinglan­
tes. Un policier est intervenu alors 
que les cameramen croquaient la 
scene.
L’Association nationale de la 
femme et du droit, qui compte au 
Quebec une centaine de mem­
bres, a distribué son communiqué.

On pouvait y lire, entre autres, 
que la décision de la cour d’appel 
est « une aberration juridique du 
fait qu’elle oblige les femmes à 
agir dans l’illégalité et la clandes­
tinité pour exercer le droit de dis­
poser de leur propre corps, tel que 
prévu dans la Charte canadienne 
des droits. »

De temps à autre, les organisa­
trices entonnaient une chanson à 
répondre dont le premier couplet 
allait ainsi : C’est pas l’affaire des 
juges de dire aux femmes quoi fai­
re ; ni juge, ni médecin, ni pape, ni 
conjoint. Notre corps nous 
appartient.

Parmi les participants, on re­
trouvait Francine Pelletier, la jour­
naliste dont quelques mots d’un 
article publié dans un quotidien 
montréalais au sujet de la décision 
de la Cour suprême dans l’affaire 
Morgantaler ont été repris par le 
juge Lebel de la cour d’appel qui 
reconnaissait des droits au foetus.

Mme Pelletier prévoyait que les 
nouvelles technologies de repro­
duction allaient poser des pro­
blèmes jusqu’ici inédits.

Elle a tenu à préciser qu’elle ne 
partage pas le point de vue du 
juge Lebel et est de plus en plus 
convaincue qu’aucun compromis 
n’est possible sur la question de 
l’avortement, question primor­
diale pour les femmes.

Et d’ajouter : « Il faut éviter de 
se retrouver à la merci d’un petit 
juge de province dont la morale 
l’emporte sur la dignité 
humaine. »

en distribuant des dépliants venu leur dire que l’appel logé par d’approbation ont parcouru la 
religieux. Mme Daigle serait entendu la se- petite foule : « Une semaine de

Lorsqu'un porte-parole est maine prochaine, des murmures plus, c’est bon. » C’est que cette

étrange course contre la montre, 
les militants pro-vie avaient hier le

sentiment d'étre en tram de la 
remporter

Les militants pro vie ont emporté sur les lieux de leur manifestation des cadeaux à l'intention du bébé de Chantal
Daigle

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes

Canadian Radio television and 
Telecommunications Commission

être
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Huntingdon La documentation complete concernant cet avis ainsi que la demande peuvent 
etre consultées au CRTC, Edifice central. Les Terrasses de la Chaudière. 1 Promenade du 
Portage bureau 561. Hull (Quebec) et aux bureaux régionaux du CRTC Complexe 
Guy Favreau. Tour de TEst, 200. boul Dorchester Ouest, bureau 602 Montreal (Quebec) 
H2Z1X4 Les interventions doivent parvenir au Secretaire général. CRTC Ottawa (Ontario) 
Kl A0N2 et pmuve qu une copie conforme a ete envoyée à la requérante le ou avant le 25 août 
1989. Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la direction des Audiences 
publiques du CRTC (819)997 1328 ou 997 1027, ou les Services d information du CRTC a HulT 
au (819) 997-0313 ou le bureau régional de Montreal (514)283-6607
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L'UNIQUE A SAINTE-FOY
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AVEC L'ACHAT D'UN MANTEAU 
OBTENEZ UN BON D'ACHAT

Celte offre est valide 
pour les 200 premiers clients

UN SEUL MAGASIN

fàfOUES I
ACHETEZ MAINTENANT

.j — 1 VERSEMENT vx vv

janvier y\)
*4 mm ou payez comptant

15 DÉCEMBRE 07
sur toute marchandise en magasin

(un leger depot requis)

12 MOIS SANS INTÉRÊT
Manteaux castor long poil naturel, 
peaux allongées 1399*
Manteaux chat sauvage lustre naturel, 
peaux allongées 1299*
Manteaux vison naturel 
ou teint.peaux allongées 1799*
Manteaux de vison uni ou garni.
peaux allongées, choix de 9 couleurs naturelles 2399*
Manteaux vison temelles teint ranch, 
peaux allongées 2999*
Manteaux renard bleu ou shadow naturel 
et teint blush 1399*
Jaquettes renard bleu ou shadow naturel 
et teint blush 799*
Jaquettes chat sauvage rase 
teint en 8 couleurs au choix (34 ) 999*
Jaquettes chat sauvage lustre, 
peaux allongées (34") 999*
Jaquettes castor long poil naturel, 
peaux allongées (34 ) 999*
Jaquettes vison naturel ou teint, 
uni ou garni (35 ). choix de 5 couleurs 1799*
Paletots 3 4 pour hommes chat sauvage rase, 
teint onyx (36") 1199*
Paletots3 4 pour hommes chat sauvage lustre, 
peaux allongées (36") 1199*
Paletots 3 4 pour hommes castor 
long poil naturel, peaux allongées (36 ) 1199*
Paletots pour hommes chat sauvage.
3 peaux de haut 1999*
Paletots castor long poil naturel, 
peaux allongées 1999*

FINANCEMENT SUR PLACE pour citent admissible 
PLAN DE MISE DE COTE 
STATIONNEMENT GRATUIT

Retouches d ajustements gratuites 
Garantie d un an avec police d assurance 
Entreposage gratuit la premiere annee 
(pour fourrure eicluant cuir et pelisse)

EN COLLABORATION AVEC
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forjin „ LE }W)
Pour toute l« tamillc
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LN BON D'ACHAT PAR CLIENT VALIDE JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE 1989. 654-3660
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À leur congrès de fin de semaine à Sherbrooke

Les jeunes libéraux ménageront le gouvernement Bourassa
À moins d'imprévus, le congrès annuel de la Commission 

jeunesse (CJ) du Parti libérai du Québec (PLQ ) passera sous 
silence à Sherbrooke, en fin de semaine prochaine, la question 
controversée de l’heure relative à l'avortement.

par JACQUES DUMAIS 
a SOLEIL

Alors que la Cour suprême déci­
dait, hier, d'entendre le cas de la 
jeune Chantal Daigle, la semaine 
prochaine, la présidente de la CJ 
du PLQ, Mme Marie Gendron, fai­
sait valoir qu elle avait des idées

À Sainte-Adèle
PQ : choix 
des thèmes 
électoraux
QUÉBEC — Convaincu de 
l'imminence du déclenchement 
de l’élection générale, 
l'exécutif du Parti québécois 
adoptera son programme 
électoral, lors d’une réunion 
spéciale qui aura lieu demain 
et vendredi à Sainte-Adèle, au 
nord de Montréal.

par SUZANNE DANSEREAU 
d* ta Presse canadienne

À la suite de cette réunion, le chef 
du Parti québécois Jacques Pari- 
aeau s’envolera pour Sept-iles, où 
ît inaugurera la tournée électorale 
du Parti québécois à travers le 
Québec.

La réunion vise à arrêter les 
thèmes qui seront abordés en 
campagne. Ces thèmes sont 
puisés à même le programme du 
parti adopté en novembre dernier, 
et qui met l’accent sur la souverai­
neté, le plein emploi, la politique 
familiale et l’environnement. Ils 
devront être entérinés par le con- 
îeil national du parti après le dé­
clenchement des élections.

Le thème de l’environnemment 
fera d'ailleurs l’objet d’une atten­
tion toute spéciale à la réunion de 
fexécutif, indiquait-on, hier, au 
"cabinet de M. Parizeau.
' Sans aucun doute que l’affaire 
des BPC de Saint-Basile fournira 
d’autres munitions à l’opposition 
péquiste en campagne électorale.

Le dernier sondage SORECOM 
donne au PQ 35% de la faveur 
publique, contre 53 % au Parti li­
béral et 8 % au NPD.

Convaincus qu’une bonne 
partie du vote NPD va revenir au 
PQ lors du scrutin et observant le 
taux grandissant d’insatisfaction 
de la population envers le gouver­
nement Bourassa, les stratèges du 
parti croient amorcer la campagne 
électorale avec 40 % du vote. « On 
se bat pour la coupe », disait ré­
cemment le chef du Parti québé­
cois. Avec 40 % des votes, le PQ 
pourrait récolter une trentaine de 
sièges à l’Assemblée nationale.

Depuis un an, le Parti québé­
cois est en remontée. Parti du ma­
rasme après-Lévesque, alors que 
le nombre des membres était des­
cendu sous la barre des 60,000 et 
que les finances étaient « dans le 
rouge », cette formation politique 
se retrouve maintenant avec 
106,000 membres et une somme 
de $2 millions recueillie lors de la 
dernière campagne de 
financement.

D'ici la fin août, plus de 80 can­
didats seront choisis en vue des 
élections qui pourraient être dé­
clenchées au plus tôt le 9 août, 
pour se tenir le 25 septembre.

<91 f

Choquette
hospitalisé
MONTRÉAL (PC) — L’ex- 
ministre de la Justice dans le 
premier cabinet Bourassa et 
maire d’Outremont, M. Jérôme 
Choquette, reposait dans un 
état stable à l’Hôpital général 
Juif de Montréal, hier, après 
avoir été vraisemblablement 
victime d’un léger accident 
cardiaque.

M Choquette, qui est âgé de 61 
ans. a été admis d’urgence à l’hô­
pital. hier, se plaignant de dou­
leurs à la poitrine. Il a été trans­
féré à l’unité de soins coronariens.

Une porte-parole a déclaré que 
les médecins croyaient qu’il pour­
ra obtenir son congé dans une 
semaine.

Jérôme Choquette a été minis­
tre de la Justice du Québec de 
1970 à 1975. Il est maire d’Outre­
mont depuis 1983.
S

très arrêtées sur le sujet mais 
qu’elle ne voulait pas les imposer 
aux congressistes

«Je ne prendrai pas position 
pour les jeunes, je n’avancerai 
rien S'il y a quelque chose qui 
vient au congrès (une motion 
d’urgence à propos de l’avorte­
ment) demandant au gouverne­
ment de se prononcer ou de s’en­
gager pour la prochaine élection, 
peut-être... ». dixit Mme Gendron.

Selon elle, un débat aura lieu de 
toute maniéré si tel est le voeu des 
jeunes libéraux.

Soit dit en passant, ces derniers 
qui seront au nombre vraisembla­
ble de 1.500 congressistes, sem­
blent avoir remisé sous le tapis la 
majonte des sujets a controverse 
susceptibles d’embarrasser le 
gouvernement Bourassa à la veille 
du déclenchement d'une election 
generale

Devant permettre à la jeunesse 
de « prendre sa place dans le tra­
fic », le congrès de la fin de semai­
ne n'a paradoxalement prévu au­
cun débat sur des sujets comme la

langue ou l'accord constitutionnel 
du lac Meech.

Plutôt agressive à ces chapitres 
dans un passé récent, la Commis­
sion jeunesse du PLQ s'abstient 
aussi d’epiloguer sur la question 
des préts-bourses et se borne dé­
sormais à vanter « nos gains » 
dans le domaine de l’aide sociale 
Un bilan jeunesse somme toute 
fort positif pour le gouvernement 
sera d’ailleurs présente samedi 
matin.

Maigre certaines « lacunes » 
qu'elle observe encore quant à la 
perception gouvernementale des 
jeunes. Mme Gendron a ainsi ré­

sume le choix de la Commission 
qu elle preside depuis un peu plus 
d’un an : 1) gagner tout, tout de 
suite ou partir; 2) l’ester pour en 
gagner progressivement le plus 
possible « Nous, on a decide de 
rester », dit-elle.

À son avis, la préoccupation 
majeure des jeunes liberaux ma­
nifestée lors des colloques régio­
naux a trait à l'environnement, 
d'abord, et au vieillissement de la 
population québécoise, ensuite 
Ces thèmes ainsi que celui du tra­
vail, de l'éducation et du phéno­
mène de la marginalisation chez 
les jeunes font partie des proposi­

tions-cadres dont le congrès sera 
saisi.

Ainsi, la Commission propose 
au gouvernement de soutenir fi­
nancièrement les organismes 
communautaires qui oeuvrent à 
l'insertion sociale des jeunes File 
préconise de lutter à la source 
contre la pollution et de s'attaquer 
vigoureusement à l’analphabe- 
tisme fonctionnel des jeunes On 
veut egalement que le gouverne­
ment Bourassa remplace la per­
manence d'emploi à l’interieur 
des secteurs public et parapublic 
par un regime de contrats de tra­
vail renouvelables qui donnerait 
de l'emploi aux jeunes.
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VENEZ DÉCOUVRIR CHEZ LALIBERTÉ
/ /

VENTE D’ETE
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MANTEAUX DE

NUTRIA PEAUX ALLONGEES, TEINT 
BRUN GARNI DE RENARD 12998

MANTEAUX DE (STV<ir„WA - 1 Tl AA Ç

CHAT SAUVAGE QUAUTEVSIJPESRIEURE 1 799
nACTHD D ACC CHOIX DE TEINTES O QQQ $
CASTOR RASE qualité supérieure 999

SÉLECTION DE MANTEAUX DE

RENARD NATUREL
ARGENTE, ROUX, INDIGO, OMBRÉ, 
"GOLDEN ISLAND", BLEU

1399$ 
•3899s

SUPER SPÉCIAUX
MANTEAUX DE

VISON NATUREL
"CANADA MAJESTIC"

STYLES EXCLUSIFS A LALIBERTE

PEAUX
MÂLES
ALLONGÉES
PEAUX
FEMELLES
ALLONGEES

3399 s 
4199s

Les quantités sont limitées et toutes les tailles ne sont pas disponibles 
pour certaines tourrures.

l'achat de votre fourrure, recevez:

La CARTE PRIVILEGES LALIBERTÉ qui vous donne droit à:
de rabais sur TOUS vos achats, MEME sur 
les prix déjà réduits.

B ET LES RÉPARATIONS GRATUITES avec tout achat
de vêtements.

* Non valide sur la fourrure et les services connexes, sur les pelisses, 
au restaurant et au rayon des cosmétiques.

EN BONS D ACHAT
Durant la vente d ete fourrure, Laliberte 
vous offre un cadeau additionnel de 
75$ en bons d achat applicables dans 
tous les autres rayons du magasin.

(«I

12 MOIS 
SANS INTÉRÊT

Pour l'achat de votre fourrure et même 
de votre chapeau de fourrure et de vos bottes 
d'hiver, Laliberté vous offre son plan 12 mois 
sans interet Seule la taxe de vente est payable a 
l'achat Financement sur place sons interme­
diaire

Laliberté vous offre le meilleur service après-vente:
■Garantie d'un an avec police d'assurance «Entreposage gratuit 
la premiere annee «Plan mise de côte ■Retouches normales gratuites.
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JUSQU'À 50%DE RABAIS SUR LA MAJORITÉ DES VÊTEMENTS D'ÉTÉ INCLUANT U COLLECTION SIMON CHANG.
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